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Article 23 des Règlements Généraux de la LFNA 
 
Alinéa D 
1/ Dans les épreuves officielles, les clubs sont tenus de porter les couleurs de leur club telles qu’elles sont indiquées sur 
leur fiche club consultable sur le site officiel, sauf lors des phases finales des compétitions pour lesquelles un équipement 
leur serait fourni. 
 
2/ En cas de couleurs identiques y compris sur terrain neutre, c’est le club désigné visiteur qui change de maillots. Si le 
club visiteur n’a pas de deuxième jeu de maillots, c’est le club recevant qui doit obligatoirement lui fournir un jeu de 
maillots en bon état et correctement numéroté. 
 
3/ Les gardiens de but doivent porter un jeu de maillots les distinguant nettement de l’arbitre et des autres joueurs 
(partenaires et adversaires). 
 
4/ Les équipes disputant les championnats régionaux et départementaux Seniors et Jeunes à 11 doivent porter des 
maillots numérotés de 1 à 14, sous peine d’une amende. 
 


